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Nouveau 
et 

unique !
sur le territoire du 

"Grand Mazamétain"

Pour les personnes en 
perte d’autonomie de 

60 ans et plus

=> En cas de carence de l'aidant
(urgence ou programmée).

=> En cas de sortie d'hospitalisation 
ou d'urgence et retour à domicile
compliqué.

    Accompagnement 
            RELAIS
        SaintJoseph



Not re  m i s s i on  :  " Accompagner  l e  v i e i l l i s sement  :  So i gner ,  Accue i l l i r ,  Res t aurer ,  An imer ,  A ider ,  Héberger "

UNE REPONSE ADAPTÉE À 
L' URGENCE 

Lors d'une sortie d'urgence ou 
d'hospitalisation : 
‐ si le retour à domicile est momentanément 
impossible, 
‐ si l'hospitalisation est non justifiée (SSR, 
MCO,...)
Interruption brutale du soutien de l'aidant 
(hospitalisation, rupture brutale...). 

A s s o c i a t i o n  G a l i b e r t ‐ F e r r e t  /  E H P A D  S a i n t ‐ J o s e p h ,  7  r u e  M e y e r  8 1 2 0 0  M A Z A M E T
                                               

UN LOGEMENT ADAPTÉ :

Une chambre individuelle adaptée au handicap 
(salle de bain avec siphon de sol et lavabo à 
hauteur adapté). 
Chambre meublée et décorée, avec télévision, 
téléphone et appel malade. Les draps et le 
nécessaire de toilette sont fournis. 

TARIFS 2020 :  

Hébergement accompagnement relais :  
chambre individuelle exclusivement à partir 
de 20 euros/jour.
APA (Allocation personnalisée autonomie) :
‐ GIR 1 et 2 : 7.56 euros
‐ GIR 3 et 4 : 15.02 euros 

Séjour comprenant : restauration, animations, 
soins, aide aux gestes quotidiens, entretien du 
linge, PASA, projets personnalisés.

POUR QUI ?
Notre dispositif d'hébergement 
accompagnement relais  s’adresse à toute 
personne de plus de 60 ans, en perte  d' 
autonomie, classée de GIR 1 à 4 au moment 
de l'entrée dans le dispositif, évaluation 
réalisée par nos équipes.

POUR QUOI ?

REPAS ET ACTIVITES
ADAPTES : 

Les repas sont compris dans le tarif journalier 
et tiennent compte des goûts de la personne. 
Les régimes (sur prescription médicale) sont 
pris en charge. 
L'aide au repas est réalisée selon le besoin.
Les animations de l'EHPAD sont proposées à la 
personne accueillie selon son projet de vie. 

EVALUATION 
MULTI‐DISCIPLINAIRE :

Une évaluation de la personne est réalisée en 
lien avec le médecin traitant et  l'équipe 
"admission" de l'EHPAD (médecin, géronto‐
psychologue, équipe infirmière, soignants) 
afin d'élaborer le  projet d'accompagnement 
et le projet de vie de la personne accueillie.

DURÉE DU SEJOUR :

Le dispositif d'accompagnement relais consiste 
à proposer un hébergement temporaire d'une 
durée maximale de 30 jours par année civile 
avant la réintégration dans le domicile dans un 
cadre sécurisé ou une orientation vers un 
nouveau type d'accueil.   

DES SOINS PERSONNALISÉS :

L'équipe infirmière réalise les soins et assure 
le suivi de l'état de santé.
L'équipe soignante (présente jour et nuit) 
réalise la surveillance, l'accompagnement aux 
gestes quotidiens de la vie (aide à la toilette, 
aide au repas...) et la distribution des 
médicaments.

HÉBERGEMENT
ACCOMPAGNEMENT 

RELAIS

NOS COORDONNÉES :

Horaire de bureau du lundi au samedi  :
Tél : 05 63 61 02 08 ‐ Fax: 05 63 61 17 63
e m a i l  :  a d m i s s i o n @ s a i n t ‐
j o s e p h . a s s o . f r
h t t p s : / / w w w . s a i n t ‐ j o s e p h . a s s o . f r

U r g e n c e  o u  n o n  j o i g n a b i l i t é :
Tél : 06  48 20 37 03 
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